
L’association Télémaque et la Carsat Sud-Est
s’engagent dans un partenariat pour lutter

contre les inégalités sociales. 

L’association Télémaque et la Carsat Sud-Est ont signé le 12 octobre 2022 une convention de 
partenariat qui vise à combattre les disparités sociales et développer le potentiel et les chances de 
réussite de jeunes issus de milieux modestes, investis et motivés par le biais d’un double mentorat 
“école-entreprise”. C’est une première, puisque la Carsat Sud-Est est le premier service public en 
région à conventionner avec l’association Télémaque.

Avec cette convention :
• l’association Télémaque renforce son action pour répondre à la problématique de l’inégalité des chances dans 

l’éducation,
• la Carsat Sud-Est se lance dans le mentorat, dans le cadre de sa politique de responsabilité sociale, afin de donner 

la possibilité à des jeunes de construire leur avenir à la hauteur de leur potentiel.

Concrètement, la Carsat Sud-Est s’engage à participer à l’action de l’association Télémaque pendant trois ans moyennant 
une subvention annuelle qui permettra d’accompagner cinq jeunes issus de quartiers prioritaires en bénéficiant de 
l’accompagnement d’un mentor de la sphère professionnelle, qui est un salarié volontaire, qui accompagne ces jeunes 
sur son temps personnel.  
Le mentorat et l’aide financière individuelle permettent d’agir contre les principaux freins à la réussite de ces jeunes :
• l’absence de modèle de réussite et le manque de confiance en soi qui entraînent l’autocensure,
• un déficit d’ouverture culturelle et l’absence de certains codes sociaux,
• un accès à l’information moins aisé et une connaissance limitée des filières d’études et du monde du travail,
• la dévalorisation de la filière professionnelle.

L’association Télémaque complète cet accompagnement par une animation collective proposée aux jeunes soutenus : 
visites d’entreprises, visites de musées ou activités sportives, et formation au
développement personnel et à la confiance en soi.


